Montréal, le 21 février 2003

À : 

Tous les participants
Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier R-3473-2001

La présente a pour objet de procéder à la planification des journées d’audience dans le dossier mentionné en titre. Tel qu’indiqué dans la décision D‑2002‑258, l’audience aura lieu au siège social de la Régie de l’énergie à Montréal à 9 h 30 les 19 et 20 mars 2003, du 25 au 27 mars 2003 et, au besoin, le 28 mars 2003.

Pour ce faire, la Régie demande à Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de bien vouloir l’informer par écrit, avant le 28 février 2003 à 12 h, du déroulement qu’elle propose. À cet égard, elle souhaite notamment obtenir les  informations suivantes :

· la liste des thèmes de sa preuve et l’ordre de leur présentation;

· l’identité des témoins de chacun des panels;

· l’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de sa preuve;

· l’estimation du temps requis pour ses contre-interrogatoires des témoins des intervenants.

Par ailleurs, la Régie demande aux intervenants de lui fournir par écrit, avant le 7 mars 2003 à 12 h, les information suivantes :
· l’identité de leurs témoins et le statut demandé;

· l’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de leur preuve; 

· l’estimation du temps requis pour leur contre-interrogatoire des témoins de chaque panel du Distributeur et leurs contre-interrogatoires des autres intervenants.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

